
QUE FAIRE alors? Conscients des enjeux 
planétaires que représente la reconnaissance du crime d’écocide, qui seul permettra de 
garantir le droit des humains à un environnement sain mais aussi celui de la nature à être 
protégée, les initiateurs du Tribunal Monsanto appellent la société civile, tous les citoyens et les 
citoyennes du monde à:

Est-ce les transnationales qui doivent nous imposer 
leurs lois ou nous, les citoyens, qui devons les faire?

Quelques membres du comité d'organisation du Tribunal Monsanto sous le parrainage de 
Marie-Monique ROBIN (Le monde selon Monsanto): Vandana SHIVA, Corinne LEPAGE, 

MM ROBIN, Olivier de SCHUTTER, Gilles-Éric SERALINI, Hans HERREN

»  Venir du 14 au 16 octobre 2016 à la Haye (Pays-Bas)
»   Participer à l'Assemblée des Peuples - voir détails sur le site www.monsanto-tribunal.org
»   Signer l'appel sur le site www.monsanto-tribunal.org
»   Diffuser les informations via Twitter, Facebook, blog, affiches, tractes, journaux, vidéos….
»   Placer la bannière web MONSANTO Tribunal sur des sites Internet en signe de solidarité
»   Participer au crowdfunding et donner 1€ ou plus pour soutenir cette initiative exemplaire 

sur le site:

www.monsanto-tribunal.org 

Chaque don contribuera à atteindre un large public, facilitera l'organisation 
du Tribunal et permettra de prendre en charge les déplacements 

des témoins de l'hémisphère Sud.
Stichting (Fondation d'utilité publique) Monsanto Tribunal, Triodos Bank, The Netherlands

IBAN: NL48 TRIO 0390 9546 67  BIC/SWIFT: TRIONL2U

Le Tribunal MONSANTO
organisé à La Haye (Pays-Bas) du 14 au 16 octobre 2016

VISE À METTRE EN PLACE 
un tribunal international 
exemplaire visant à juger les 
atteintes à l’environnement 
et à la santé imputées à 
l’entreprise multinationale 
MONSANTO au regard du 
droit international en vigueur.

ÉVALUERA les actions de 
MONSANTO, au regard du 
crime d’écocide, dont l’inclu-
sion a été proposée dans le 
droit international pénal par 
des mouvements citoyens.

EXAMINERA l’opportunité de 
réformer le Statut de Rome 
créant la Cour pénale interna-
tionale afin d’y inclure le crime 
d’écocide et de permettre la 
poursuite des personnes phy-
siques et morales soupçon-
nées d’avoir commis ce crime.




